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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP834587826 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 18 janvier 2018 par Monsieur Eric Garnier en qualité de gérant, pour 
l'organisme GARNIER SERVICES dont l'établissement principal est situé 12 grande rue de Morest 41350 ST 
CLAUDE DE DIRAY et enregistré sous le N° SAP834587826 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Blois, le 18 janvier 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP834304230 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 18 janvier 2018 par Monsieur THIERRY RAMOS en qualité de 
PRESIDENT, pour l'organisme TRM SERVICES dont l'établissement principal est situé 1 IMPASSE DES 
MAGNOLIAS 41000 VILLEBAROU et enregistré sous le N° SAP834304230 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 25 janvier 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER
Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives de la sécurité
IP

Arrêté n° 
fixant la liste des candidats admis aux épreuves de l’examen du

Certificat de compétences de Formateur aux premiers secours (FPS)
organisées par le service départemental d’incendie et de secours

de Loir-et-Cher
- Jury du 15 décembre 2017 -

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret n° 92.514 du 12 juin 1002 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour
les formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » (PICF) ;

Vu les arrêtés interministériels des 3 et 4 septembre 2012 modifiés, fixant les référentiels nationaux
de compétences de sécurité civile relatifs  à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi  de
formateur  aux  premiers  secours »  (PAE  FPS)  et  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formateur  en
prévention et secours civiques » (PAE FPSC) ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 41.2016.12.12.002  du  12  décembre  2016  portant  renouvellement  de
l’habilitation du service départemental d’incendie et de secours de Loir-et-Cher pour assurer des formations
aux premiers secours ;

Vu le procès-verbal d’examen du 15 décembre 2017 ;

Sur proposition de Mme la Directrice de Cabinet ;

A R R Ê T E   :

Article 1  er : Sont admis aux épreuves de l’examen du Certificat de compétences de Formateur aux
premiers  secours,  organisées  par  le  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  Loir-et-Cher,  les
candidats désignés ci-après :

- COUDRAY Franck, né le 15 mai 1968 à MONTREUIL (93)
- ETOURNEAU Julien, né le 8 août 1983 à VANNES (56)
- HERLIN LE GUENNEC Lénaïc, né le 19 janvier 1984 à NOGENT-LE-ROTROU (28)

…/…
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- JOUSSEAU Aimé, né le 6 juin 1976 à LILLE (59)
- LAYE Cyril, né le 2 août 1976 à CHARTRES (28)
- LORET Sébastien, né le 16 août 1982 à ORLEANS (45)
- MANNEVILLE Gilles, né le 21 février 1968 à NANCY (54)
- MENAGER Julien, né le 15 janvier 1982 à NOGENT-LE-ROTROU (28)
- REGNARD Caroline, née le 23 septembre 1983 à BLOIS (41)
- SAUTEUR Emmanuel, né le 6 mai 1979 à ENGHIEN-LES-BAINS (95)
- TALAB Bouchta, né le 8 février 1979 à CHATEAUDUN (28).

Article 2     : Mme la Directrice de Cabinet, MM. le Directeur départemental des services d’incendie
et de secours et le Directeur des sécurités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Blois, le 
Le Préfet,

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives de la sécurité
IP

Arrêté préfectoral n°  
portant renouvellement de l’agrément du comité départemental UFOLEP de Loir-et-Cher

pour les formations aux premiers secours

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

VU le  décret  n°  92.1195  du  5  novembre  1992  modifié  relatif  à  la  formation  d’instructeur  de
secourisme ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  8  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté ministériel du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national des compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ;

VU l’arrêté ministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi  de formateur en prévention et secours
civiques » (FPSC) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  25  octobre  2016 portant  agrément  de  l’Union  française  des  œuvres
laïques d’éducation physique (UFOLEP) pour diverses unités d’enseignement de sécurité civile ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation aux « gestes qui sauvent » ;

VU  les  décisions  d’agrément  des  référentiels  internes  de  formation  et  de  certification  de
l’UFOLEP ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014.318.005 du 14 novembre 2014, renouvelant l’agrément du comité
départemental UFOLEP de Loir-et-Cher pour assurer les formations aux premiers secours ;

VU la demande de renouvellement d’agrément du comité départemental UFOLEP de Loir-et-Cher
en date du 21 décembre 2017 ;

…/…
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VU  l’attestation  d’affiliation  du  comité  départemental  UFOLEP de  Loir-et-Cher  à  l’UFOLEP
nationale ;

Sur proposition de Mme la Directrice de Cabinet :

A R R E T E :

Article 1  er :
Le comité départemental UFOLEP de Loir-et-Cher est agréé, au niveau départemental, pour une durée de 2
ans à compter de la date du présent arrêté, afin d’assurer les unités d’enseignement suivantes :

- Formation « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1),
- Formation  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formation  en  prévention  et  secours  civiques »
   (PAE FPSC),
- Formation « gestes qui sauvent » (GQS).

Article 2 : 
Le Président du comité départemental UFOLEP de Loir-et-Cher devra s’assurer annuellement de l’aptitude
de ses formateurs à enseigner ces formations. Il s’engage également à respecter les dispositions de l’article
16 de l’arrêté du 8 juillet 1992 dans son intégralité.

Article 3   :
Conformément à l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992, l’agrément accordé par le présent arrêté peut être
suspendu ou retiré  s’il  est  constaté  des  insuffisances  graves  dans les  activités  du comité  départemental
UFOLEP de Loir-et-Cher.

Article 4   :
Mme la Directrice de Cabinet et M. le Directeur des sécurités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-
Cher.

Fait à BLOIS le 
      Le Préfet,

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.

Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

SEC RE T A R I AT  G EN E RA L
D IRE CT IO N  D E L A  L EG A L IT E
ET  D E  L A  CIT O Y EN N ET E
Bureau des Elections et de la Réglementation 

 ARRÊTÉ N°

Portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire
de la SAS « BOUQUET FUNERAIRE » 

à ROMORANTIN-LANTHENAY

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre II, chapitre III,
section II (partie législative) ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre 1 er, chapitre III,
section II (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté préfectoral n°41-2017-07-07-002 du 7 juillet 2017 modifiant l’habilitation dans le
domaine  funéraire  de  la  SAS  « BOUQUET  FUNERAIRE » sise  120  avenue  de  Villefranche  à
ROMORANTIN-LANTHENAY, exploitée par M. Jonathan BOUQUET ;

VU la demande formulée le 20 octobre 2017, complétée le 15 janvier 2018 par M. Jonathan
BOUQUET, visant à obtenir le renouvellement de son habilitation funéraire ;

CONSIDERANT que les pièces du dossier sont conformes aux dispositions précitées du code
général des collectivités territoriales ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er :  La SAS « BOUQUET FUNERAIRE » sise  120 avenue de Villefranche  à
ROMORANTIN-LANTHENAY  (41200)  exploitée  par  M.  Jonathan  BOUQUET,  est  habilitée  pour
exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

 Transport de corps avant mise en bière,
 transport de corps après mise en bière,
 organisation des obsèques,
 soins de conservation,
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
 fourniture des urnes cinéraires,
 fourniture de corbillards,
 fourniture de voitures de deuil,
 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations, crémations,
 gestion et utilisation d’une chambre funéraire sise 148 avenue de Villefranche.

…/…
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ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est  18.41.189.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à un an à compter de la date du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral n°41-2017-07-07-002 du 7 juillet 2017 est abrogé.

ARTICLE 5 : Les véhicules de transport de corps avant mise en bière et après mise en bière
doivent faire l’objet d’une visite de conformité tous les 3 ans au plus, et en tout état de cause, dans les six
mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.

ARTICLE 6   : Une visite de conformité de la chambre funéraire devra être assurée dans les six
mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.

ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

BLOIS, le 29 janvier 2018

Pour Le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Julien LE GOFF

La présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

2
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-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration. 
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PRÉFECTURE DE LOIR-ET-CHER
Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle Réglementation

Arrêté n° 

portant agrément des signaleurs mis en place lors de la course pédestre
dénommée «Raidnight 41 et Caniraidnight 41 »

qui doit se dérouler le samedi 27 janvier 2018 au départ de La Ville aux Clercs

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la route, notamment ses articles R.411.30, R.411.31 et R.416.19 ;

Vu le Code du sport, notamment ses articles A.331.3, A.331-40, ;

Vu le récépissé de déclaration n° 2018/1 du 18 janvier 2018 délivré à M. Ludovic CHORGNON,
Président de l’Association « Marathon du Perche Vendômois », concernant la course pédestre dénommée
« Raidnight 41 et Caniraidnight 41 » qui doit se dérouler les samedi 27 et dimanche 28 janvier 2018 au
départ de La Ville aux Clercs ;

Vu la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

Sur proposition de Mme le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme ;

A R R Ê T E   :

Article 1  er :
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux usagers de la route la
course  pédestre  dénommée « Raidnight  41  et  Caniraidnight  41  » qui  doit  se  dérouler  les  samedi  27  et
dimanche 28 janvier 2018 au départ de La Ville aux Clercs.

Article 2 :
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils ont mission
d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. Ils doivent être
identifiables au moyen d'un gilet de haute visibilité, de couleur jaune, et être à même de produire dans de
brefs délais une copie du présent arrêté.

Ils peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils ne disposent pas
de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la
priorité.  Par contre,  ils  doivent  rendre compte au plus tôt  et  avec le  plus de précision possible  de tout
incident à l’officier de police ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un panneau K.10
dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet de haute visibilité mentionné à l’article
R.416.19 du Code de la route. Pour ce faire, les signaleurs utilisent les gestes réglementaires nécessaires à
l’arrêt et à la remise en circulation des véhicules.
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Article 3 :
La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, telle qu'elle est définie au
livre 1er, huitième partie, de l’instruction ministérielle relative à la signalisation routière :

. piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 (un par signaleur), 

. barrières,  modèle K.2,  présignalées,  signalant  un obstacle de caractère temporaire et  sur lequel  le mot
"course" sera inscrit lisiblement. 

Le cas échéant, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau signalant le début de la course
et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les signaleurs occupant ces
véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur.

Article 4 :
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les mesures de
circulation édictées en vertu de l’article R.411.30 du code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou
compétitions sportives, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

Article 5     :
M. le Sous-Préfet de Vendôme, M. le Commandant de la Compagnie de gendarmerie de Vendôme et M. le
Commandant de Police, Chef de la Circonscription de Sécurité Publique de Vendôme, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera annexé au récépissé de déclaration de la
manifestation sportive.

Fait à Vendôme, le

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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